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Par la présente, il est porté à la connaissance du public que le conseil communal de Betzdorf a modifié par 

délibération du 27 mars 2026 des dispositions techniques du règlement communal concernant la fixation de la 

taxe à payer pour la location stands de vente lors des manifestations communales. 

La délibération a été approuvée par le Ministère des Affaires intérieures en date du 18 mai 2026 réf. : FC05-

2026-A162. Le texte du règlement est à la disposition du public à la maison communale. 

Berg, le 19 mai 2026. 

Pour le collège des bourgmestre et échevins, 

Le bourgmestre, Le secré aire communal, 
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